
COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 
21/10/2017 

 
La Salle du Service Social de la Mairie de Saint Bonnet accueillait pour la première fois notre 
AG qui se tenait habituellement dans les locaux de Planète Champsaur. 
 
Sont présents 35 membres du RCV à jour de leur cotisation et 7 invité (e)s venus se 
renseigner pour une éventuelle adhésion. 
La correspondante du Dauphiné Libéré, Marie Anne Bourgeois, est aussi présente. 
 
 
Le quorum d'au moins 1/3 des adhérents à jour de leur cotisation pour l'exercice en cours est 
atteint (35 présents  + 4 pouvoirs) pour 55 inscrits (71%). (Voir Pj n° 1) 
La séance peut donc débuter et s'ouvre à 18 h 40. 
 
RAPPORT MORAL PRESENTE PAR LE PRESIDENT 
 
Introduction.  
Une saison bien remplie en randonnée et séjours ainsi qu’une importante augmentation du 
nombre d’adhérents  
Rappel sur la composition des effectifs.  
Ils se divisent en 4 catégories :  
-Les randonneurs du « dimanche » constitué d’un noyau dur.  
-Entre 6 et 12 randonneurs pour les randos du dimanche qui sont je le rappelle accessibles 
à tous avec un peu d’entrainement.  
-Les randonneurs du jeudi.  
-Forte participation pour ces sorties à la ½ journée, entre 10 et 15 participants de façon 
régulière.  
-Les randonneurs excentrés qui ne participent qu’aux séjours.  
-Ils sont 8 adhérents à ne participer qu’aux séjours  
-Les pratiquants Marche Nordique.  
Marche Nordique  
Nouvelle activité, la marche nordique à débuté en mars de cette année. Entre 8 et 15 
participants à chaque séance. Cette activité à été mise en place pour satisfaire une 
demande. Le hasard a fait qu’à la même période, la FFR qui souhaitait voir cette activité 
se développer en France et bien évidemment dans notre région a mis en place un plan 
solidaire de développement. Ce plan a consisté entre autre à financer la formation 
d’animateurs. Au printemps, deux adhérents ont suivi les stages de formations : Régine et 
alaink. Cette formation même si elle est complète devra être renforcée au fil du temps par 
de l’expérience et des contacts avec d’autres club.  
Comme l’an passé, les choix concernant les différentes randonnées ainsi que les séjours 
semblent satisfaire le plus grand nombre. Cependant il est important que chacun donne 
son avis, ses suggestions.  
Concernant les séjours, pour la deuxième année consécutive pour notre trek d’été, dans 
les Pyrénées, nous avons pris l’option « clés en mains ». Cette formule semble satisfaire 
l’ensemble des participants.  
Concernant les autres séjours ils ont été organisés par nos animateurs :  
-Hiver, raquettes à Névache ALB  
- printemps aux iles d’Hyères par David  
-automne dans la Drôme par Patrice qui n’est pas animateur chez nous mais dans son club 
de la Drôme, à Pierrelatte.  
Il est à noter que chaque fois, nous avons bénéficié d’une belle météo…  



Animation  
Comme je le répète depuis des années, la bonne marche de notre association repose 
essentiellement sur ses animateurs, leurs compétences et leurs initiatives. Nos randonnées 
du dimanche sont choisies, organisées et animées par alain LB, Marie- Blanche et David.  
-Le choix et l’animation des randos du jeudi reposent essentiellement sur alaink. Christine, 
Hedwige, Lili, Régine et Robert ont contribués à l’organisation des quelques randos.  
-Concernant la marche nordique, l’animation est assurée par Régine et alaink. Andrée, 
nouvelle adhérente est en cours de formation et s’est jointe aux animateurs déjà en place. 
Sa formation est prise en charge pour moitié par la FFR et par le RCV.  
Je remercie nos animateurs au nom de tous pour leur implication et leur disponibilité.  
Chaque année traditionnellement un cadeau était offert aux animateurs. A partir de cette 
année, nous nous alignons sur les pratiques fédérales (Licence offerte aux baliseurs 
officiels). Ainsi, c’est leur licence qui leur sera offerte.  
Balisage  
Nos 3 baliseuses, Cathy, Kirsten et Lili sont maintenant bien rodées à l’exercice.  
Les GR et GRP sont la propriété de la FFR et leur balisage est entièrement réalisé par des 
bénévoles (une centaine dans le département). Parlez en avec elles, peut-être serez vous 
intéressé(e)s.  
Les tracés des GR et autres sentiers sont pour certains répertoriés dans des topos guides 
édités par la FFR. Depuis quelques mois, ALB à été élu au conseil d’administration de la 
FFR et nommé responsable de la commission édition.  
Sécurité  
Une douzaine d’entre nous ont suivi la journée de formation aux gestes de premiers 
secours, le PSC1. Cette formation a été financée pour moitié par le RCV. Ce stage riche en 
informations et enseignements permet à chacun de connaitre les gestes à faire en cas 
d’accident ou incident, en randonnée ou ailleurs.  
Fort heureusement aucun accident à déplorer cette saison. Cela n’est pas totalement le 
fait du hasard.  
Le respect des règles de base y est pour beaucoup :  
- choix judicieux de l’itinéraire en fonction de la saison.  
- s’informer des conditions météo avant le départ.  
-être bien équipé.  
Mais il ne faut pas perdre de vue que les randonnées sont préparées par nos animateurs et 
que c’est en respectant leurs consignes que nous nous mettons à l’abri de disconvenues. 
L’animateur a étudié le parcours, connait les pièges éventuels ainsi que les capacités de 
chacun.  
Santé  
Vous l’avez constaté, de nouvelles règles sont mises en place pour cette rentrée.  
Les responsables de clubs ont l’obligation de faire respecter ces règles. Dans le cas 
contraire, la licence-assurance ne pourra pas être émise.  
Je rappelle les règles :  
Pour toute première prise de licence, un certificat médical d’absence de contre-indication 
à l’activité sportive pratiquée, datée de moins d’un an au jour de la prise de licence, doit 
être fourni par le pratiquant. Sa durée de validité est maintenant de 3 ans, sous certaines 
conditions.  
 



Renouvellement de licence :  
Durant la nouvelle période de validité de 3 ans du certificat médical, lors de chaque 
renouvellement de licence, le pratiquant doit répondre à un questionnaire de santé.  
- S’il répond « NON » à toutes les questions et qu’il l’atteste il est dispensé de 
présentation d’un certificat médical.  
- S’il répond « OUI » à une seule des questions, ou s’il refuse d’y répondre, il doit 
présenter à son club un certificat médical datant de moins d’un an au jour de la prise de 
licence.  
A partir de 70 ans, il est nécessaire de fournir un certificat chaque année.  
Malgré ces précautions élémentaires nul n’est à l’abri d’une égratignure, d’une douleur, 
d’une ampoule…bref la liste est longue. L’animateur transporte avec lui une trousse de 
soins de premières urgences, mais chacun doit pouvoir gérer ces évènements en ayant au 
fond de son sac une trousse à pharmacie contenant les médicaments spécifiques (par 
exemple Vantoline, antistaminique, pansement, coagulant,…etc).  
Conclusion  
Cette saison a été riche en évènements. Il est toujours possible de faire mieux, les 
améliorations c’est aussi vous qui pouvez les initier en donnant votre avis, vos suggestions.  
Dans un avenir assez proche la question va se poser concernant l’accompagnement des 
randonnées. Dans l’immédiat, il faudrait un ou une animatrice supplémentaire pour assurer 
certains dimanches et quelques jeudis après midi. L’appel est lancé !  
Concernant la marche nordique, le fait d’être 3 animateurs offre la possibilité 
d’augmenter le nombre de pratiquants en éventuellement créant des groupes de niveau.  
Randonner est avant tout un plaisir, sachons en profitez pleinement !  
La vie est belle ! 
 
RAPPORT D'ACTIVITE PRESENTE PAR LE SECRETAIRE 
 
Augmentation importante (+ 13 par rapport à la saison précédente) de l'effectif qui compte 55 
membres à jour de leur cotisation pour la saison 2016/2017 dont 7 extérieurs venant pour les 
séjours et treks. 
L'augmentation est essentiellement due à l'adhésion pour la marche nordique (débutée en 
Mars) et la randonnée découverte du jeudi. 
Quelques membres sont assidus aux trois activités. 
Le nombre d'accompagnateurs des randonnées du dimanche reste stable (3). 
2 personnes ont été formées à l'animation de la marche nordique dans le cadre de la promotion 
de cette activité voulue par la FFR. 
L'animation de la randonnée découverte reste ouverte aux volontaires (3 à 4 personnes se 
relayent pour animer ces sorties) 
L'activité randonnée en séjour d'une ou plusieurs nuits a augmenté cette saison. 
Le RCV est impliqué dans le fonctionnement du CDRP05 (donc de la FFR) : 3 personnes 
effectuent du balisage des GR et GRP, une personne est membre du Comité directeur et anime 
la commission Editions. 
Le RCV participe aux manifestations organisées par le CDRP05 (fête de la randonnée, fête de 
la raquette). 
Activité globale randonnée du dimanche, trek, séjours été et hiver: 
1 trek dans les Pyrénnées: 9 jours, 13 participants 
1 séjour raquettes dans la Claréé, 4 jours, 12 participants 
1 séjour îles d'Hyeres, 4 jours, 15 participants 
1 séjour Drôme, 3 jours, 11 participants 
1 nuit en montagne (Chalance), 2 jours, 9 participants 
1 nuit à Dormillouse, 2 jours, 6 participants 
38 sorties du dimanche, moyenne 8 participants. 



Activité randonnée découverte du jeudi: 
44 sorties programmées 
35 effectuées 
7 annulées pour mauvais temps 
1 annulée faute de participants 
Nombre de participants en moyenne : 13 
Nb maxi : 18 
Nb mini : 7 
Activité marche nordique: 
Début de l’activité le14 mars 2017 
Nombre de séances : 22 
Nombre de participants en moyenne : 13 
Nb maxi : 17 
Nb mini : 6 
 
BILAN FINANCIER PRESENTE PAR LA TRESORIERE 
 

 



 
 
POINT SUR LE NOMBRE D'ANIMATEURS 
 
Le président insiste sur le fait que sans animateurs il n'y aurait pas d'activité. 
Ceux ci imaginent, reconnaissent, préparent et animent les activités des mardi (marche 
nordique), jeudi (randonnée découverte) et du dimanche (randonnée sur la journée). 
Les animateurs du dimanche proposent en plus des séjours qu'ils organisent et accompagnent 
( treks d'été, sorties WE, séjours hiver (raquette), printemps et automne (massifs voisins ou 
plus éloignés)). 
Ils sont les garants du bon déroulement de l'activité dans le respect des règles de sécurité. 
Ils sont 2 pour la marche nordique, 3 pour la randonnée du dimanche et un coordinateur et 3 
ou 4 accompagnateurs occasionnels pour la rando découverte du jeudi. 
 
Il serait souhaitable que d'autres personnes se sentent motivées pour accroître ce nombre et 
aussi assurer le remplacement des animateurs actuels qui vieillissent. 
La formation de celles ci, très souhaitable, peut être dispensée par la FFRandonnée . La prise 
en charge financière est assumée par la FFR et le RCV (50/50). 
 
COTISATION 2017/2018 
 
Pas de changement pour cette nouvelle saison: 50€ RCV plus licence FFR ( si ce n'est que la 
part FFR passe à 25€ pour 24€ l'an dernier). 
 
 
 
 



PRISE EN CHARGE POUR LES ANIMATEURS DE LA LICENCE F FR 
 
Historiquement, à chaque AG les accompagnateurs recevaient un cadeau symbolisant le 
remerciement des adhérents. 
Le manque d'idées nouvelles et l'harmonisation avec les habitudes de la FFR nous ont amené 
à proposer qu'à la place soit prise en charge par le RCV la licence FFR des animateurs. 
 
BILAN DES ACTIVITES VU DES UTILISATEURS 
 
Le président fait appel aux utilisateurs pour qu'ils fassent remonter au bureau leurs remarques 
quant à l'activité qu'ils pratiquent: horaires, durée, difficultés, lieux... 
Vos remarques seront les bienvenues et contribueront à améliorer le déroulement de nos 
propositions. 
 
PERSPECTIVES DE SEJOURS POUR LA SAISON 2017/2018 
 
Une proposition pour le séjour raquette hivernal: 4 jours dans le Queyras 
Une proposition pour le séjour printemps: 4 jours dans les gorges du Verdon 
Une proposition pour le trek d'été: le tour du mont Viso sur 7 jours- 6 nuits. 
La formule organisation par un organisme spécialisé étant bien accueillie, 2 propositions sont 
à l'étude: une venant d'Altitude Mont Blanc, déjà utilisé par 2 fois et l'autre de la Vie Sauvage, 
organisme basé dans les Alpes du Sud et spécialisé dans cette région. 
Et bien entendu probablement des sorties de 2 jours avec une nuit en gîte pour découvrir des 
endroits trop éloignés pour les faire en aller retour. 
 
REPAS DE FIN D'ANNEE 
 
Traditionnellement nous organisons un repas de fin d'année au restaurant. 
Ce sera le 2 décembre à midi à Saint Bonnet, restaurant "la Ripaille". 
Une communication sera faite très prochainement pour connaître les participants et choisir les 
menus. 
 
RAGLETTE 
 
La date est fixée au 20 janvier 2018. Elle est l'occasion de présenter plus en détail les projets 
retenus pour l'année à venir. Elle aura lieu à Saint Bonnet sous réserve de prêt de la salle par 
la Mairie. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Aucune question n'a été adressée au bureau avant l'AG. Certains éclaircissements ont été 
donnés en cours de séance. 
 
RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU BUREAU 
 
Les points développés ci dessus ont été acceptées par l'ensemble des adhérents. 
Pas de candidature pour remplacer les membres sortants. Une candidature pour pourvoir le 
poste vacant de trésorier adjoint: Andrée Fiandino. 



Le bureau sortant se représente devant l'AG. 
Pas d'objection des membres de l'assemblée pour le vote à main levée. 
Le bureau est renouvelé et la candidature au poste de trésorier adjoint acceptée à l'unanimité. 
La séance est levée à 20 h 30 
 
La correspondante du Dauphiné nous regroupe pour la photo commémorative. 
 
Un apéro pris dans la bonne humeur clôture l'AG 2017. Le vin est fourni par un de nos 
membres que nous remercions chaleureusement.. 
 
Fait à Saint Bonnet le 23/10/2017 
 

 
 
 
 
Voir Pj n° 2: convocation à l'AG 
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